
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

L'an Deux mille dix le 13 avril,  le Conseil Municipal de la commune, régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 
sous la présidence du maire, Joseph  CASTELLI. 
 
Présents : CASTELLI Joseph, FRANCESCHI Paul, FRANCESCHI Rosine, MINCARELLI 
Sylvie, FERRONI Antoine, GANDOIN Sylviane, FINIDORI Jean Pierre, MARI Dominique, 
SUZZONI Jacques,  OTTOLENGHI Vincent,  ROMAGNOLI André, DESIDERI Ange,  
CANCEL Michelle,  SOULLARD André, CERVETTI Michel, CASTELLI Yannick. 
 
Pouvoirs : RAFFALLI Taddée à DESIDERI Ange, SOULLARD Jean Louis à FRANCESCHI 
Rosine. 
 
Absents : MATTEI Stéphane. 
 

Mbres du Conseil 
Municipal : 19 

Membres en 
exercice : 19 

Membres ayant  pris 
part à la 

délibération :18 

Séance du  
13/04/2010 

Convocation le 
30/03/2010 

 
 
 

Objet : Attribution d’une subvention à l’association Pent’art expression 
 

Le maire informe l’assemblée, que dans le cadre des crédits budgétaires 2010, alloués à 
l’article 65748, il y a lieu d’accorder une subvention de 15000 € à l’association Pent’art 
expression. 
 
Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal décide : 
 
D’accorder une subvention de 15000 € à l’association Pent’art expression sur les crédits 
prévus au budget 2010 à l’article 65748. 
 
Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que dessus et ont signé le registre des 
délibérations  les membres présents. 
 
Fait à Folelli le 05 mai 2010 
 

Le maire  
Joseph CASTELLI 
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